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à la modifier. Bagatelle! on les expropriera,
c'est-à-dire qu'on leur fera violence selon une
méthode que Gessler n'eût pas désavouée, sans

oser l'appliquer. Il se pourrait que le jeu n'en
vaille pas la chandelle et que les frais retiennent
l'Etat et les bailleurs de fonds.

Piètre consolation, vraiment. Si l'on ne tire
la chose au clair, l'on sera taxé de romantique
attardé, de rétrograde, avec quelques épithètes
fleuries à l'appui. Il est indispensable de

s'expliquer. Or, si intéressante que soit la maison,
on ne saurait la défendre au cas où elle ferait
un tort quelconque à la population. Les intérêts

de celle-ci valent bien qu'on les pèse. Il est
indéniable que certains cars étrangers ne
peuvent franchir le goulet d'Evolène, et que la
vallée leur devient interdite. La ruelle élargie
permettrait d'aménager la place du village en

parc de garage. Ce serait un gain pour l'hôtellerie

et le petit commerce. Les Haudères en
profiteraient aussi. Et chacun y trouverait bénéfice.
Telle est du moins la thèse des partisans de

l'élargissement. Nous voici au cœur de la question,

ou plutôt des affaires. Examinons-la de

plus près.
En quoi consisterait l'avantage supposé? Dans

l'arrivée éventuelle de visiteurs que font
miroiter des compagnies de véhicules lourds. Visiteurs

d'occasion uniquement qui parcourent la
Suisse, et qu'un programme serré entraîne à la
hâte. Sans parler du danger accru sur la route
périlleuse que côtoie l'abîme, de la concurrence
faite aux P. T. T. qui en connaissent tous les

virages et les lieux de croisement, qu'en
reviendrait-il à la population? Quelques repas dans
les hôtels prochains (encore n'est-ce pas certain),
quelques boissons rapidement avalées, et qui
n'apportent point la fortune.

Quant aux inconvénients certains, il n'est pas
besoin d'être prophète pour les prévoir. Le
tourisme à la grosse chasse les « habitués » et les

alpinistes qui ne prolongent leur séjour qu'en
vue d'échapper au brouhaha cosmopolite. Le
fait est bien connu, ils fuient à tout jamais de¬

vant l'invasion bruyante. Déjà les moteurs les

éloignent de la route poudreuse qui leur était
familière. Au village dont la tranquillité serait
bannie, ils ne reviendront plus. Qui oserait
souhaiter cela?

Une solution acceptable par les deux parties
n'est pourtant pas hors d'atteinte. Elle n'a
même rien de nouveau, et le Valais vient
d'en faire à Saas-Fee l'heureuse expérience. Un
chemin muletier reliait la station à la plaine.
Une route lui a succédé; mais la commune songea

d'emblée à ses villégiateurs constants et

comprit que le charme des lieux provenait de

sa splendeur sauvage.
Sur le conseil du Heimatschutz suisse et de

son architecte attitré, M. Kopp, un parc
d'automobiles fut établi à 200 mètres du village.
Chacun met pied à terre, a le temps d'admirer
le cirque grandiose des glaciers et de gagner,
comme naguère, par le sentier, la localité
pittoresque.

Un parc semblable, en aval d'Evolène, serait
facile à installer. Les voitures de tout calibre y
attendraient les touristes, heureux, après la
montée, de retrouver leurs jambes. Les pneus ne
soulèveraient plus la poussière nauséabonde, et
les amateurs de silence seraient épargnés. Rien
n'empêcherait enfin que le service postal ne se

perfectionnât pour conduire aux Haudères qui
le désirerait.. Du reste les habitants seraient
parfaitement capables d'assurer la communication

à leur profit et par leurs propres moyens.

Les Evolénards, perspicaces et réfléchis,
sauront à n'en pas douter orienter l'avenir avec la

sagesse que leur transmirent les anciens.
Puisqu'ils ont à choisir entre les touristes d'un jour
et les amis constants, on peut leur faire
confiance. Il n'en reste pas moins qu'à propos de

quelques centimètres de chaussée se ranime ici
le conflit général qui oppose dans les Alpes deux
clientèles. Dans un pays où de plus graves
antagonismes se sont apaisés, l'espérance conserve
ses droits. Henri Naef.
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